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Supplément 7 aux Recommandations UIT-T de la série E.800 

Guide pour l'évaluation et la mise en œuvre de réseaux à acheminement détourné 
 

 

 

Résumé 

Ce guide décrit une méthode systématique en plusieurs étapes, utilisée pour l'évaluation de réseaux à acheminement 
détourné. 

 

 

Source 

Le supplément 7 a été approuvé à Melbourne (1988) et a été publié à l'origine dans le fascicule II.3 du Livre Bleu. 
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AVANT-PROPOS 

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans 
le domaine des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un 
organe permanent de l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, 
et émet à ce sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle 
mondiale. 

La Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), qui se réunit tous les quatre 
ans, détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en 
retour des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans 
la Résolution 1 de la CMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente publication, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi 
bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente publication 
puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui 
concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient 
revendiqués par un Membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des 
publications. 

A la date d'approbation de la présente publication, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une propriété 
intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente publication. Toutefois, 
comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé aux 
responsables de la mise en œuvre de consulter la base de données des brevets du TSB. 

 

 

 

  UIT  2002 
Tous droits réservés.  Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce 
soit, sans l'accord écrit préalable de l'UIT. 
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Supplément 7 aux Recommandations UIT-T de la série E.800 

Guide pour l'évaluation et la mise en œuvre de réseaux à acheminement détourné 

 Une méthode systématique comportant un certain nombre d'étapes distinctes est utilisée pour l'évaluation de 
réseaux à acheminement détourné. 

 Ces étapes sont indiquées dans le diagramme contenu dans l'annexe A et sont données à titre indicatif. Il se 
peut que certaines Administrations souhaitent étendre ou supprimer certaines de ces mesures, ou en changer l'ordre selon 
les circonstances. 

 On peut répartir ces étapes entre les six processus suivants: 
– Détermination d'une voie d'acheminement détourné. 
– Sélection préliminaire. 
– Regroupement de données. 
– Evaluation. 
– Mise en œuvre. 
– Contrôle. 

1 La détermination d'une voie d'acheminement détourné 

 Une Administration terminale choisit une voie d'acheminement détourné. 

 Un accord est passé à titre expérimental avec l'Administration terminale située à l'autre extrémité en vue de 
l'utilisation de la voie d'acheminement détourné choisie, et les deux Administrations terminales passent des accords à 
titre expérimental avec l'Administration de transit afin d'étudier l'utilisation de son réseau comme une voie 
d'acheminement détourné. 

 Si aucun accord n'est atteint à titre expérimental, une autre voie d'acheminement détourné est choisie et si 
aucune n'est disponible, la procédure est abandonnée. 

2 La sélection préliminaire 

 L'encadrement des Administrations terminales chargées de la transmission, l'acheminement et l'aboutissement 
des appels analyse, à l'aide des données disponibles, les possibilités d'utilisation de la voie d'acheminement détourné. 

 Si une objection est émise, une autre voie d'acheminement détourné est sélectionnée et si aucune n'est 
disponible, la procédure est abandonnée. 

3 Le regroupement de données 

 Un questionnaire est transmis à toutes les Administrations concernées afin d'obtenir des renseignements 
supplémentaires avant qu'il soit procédé à l'évaluation de la voie d'acheminement détourné proposée. 

 Le questionnaire peut contenir des demandes de transmission, d'acheminement, de taux d'aboutissement 
d'appels, de profils de trafic, de coûts de circuits et de charges de transit. 

 Si aucune réponse n'est donnée au questionnaire ou si les renseignements fournis montrent que la voie 
d'acheminement détourné ne convient pas, une autre voie d'acheminement détourné est choisie ou, si aucune n'est 
disponible, la procédure est abandonnée. 

4 L'évaluation 

 Dimensionnement du réseau d'acheminement détourné selon la Recommandation E.522. 

 Si des circuits supplémentaires sont nécessaires sur la voie d'acheminement détourné et que l'augmentation 
requise excède la capacité disponible, une autre voie d'acheminement détourné est sélectionnée; si aucune autre voie 
d'acheminement détourné n'est disponible, les Administrations peuvent décider de conserver la voie d'acheminement 
détourné choisie et admettre le principe d'un coût plus élevé. 
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5 La mise en œuvre 

 La négociation finale est menée et l'approbation par toutes les Administrations concernées par le réseau à 
acheminement détourné est recherchée. 

 La négociation devrait inclure la responsabilité et la procédure des comptes rendus pour l'enregistrement du 
trafic de débordement acheminé sur la voie d'acheminement détourné. 

 Si aucun accord final ne peut être atteint, une autre voie d'acheminement détourné est choisie et si aucune n'est 
disponible, la procédure est abandonnée. 

6 Le contrôle 

 Enregistrer et échanger régulièrement des données sur le volume du trafic ainsi que le fonctionnement de la 
voie d'acheminement détourné. 

 

 

ANNEXE A 
(au supplément no 7) 

Diagramme de la méthode d'évaluation de mise en œuvre 
des réseaux à acheminement détourné 

T0209470-02

C

A B

Faisceau final

Administration de transit

 Faisceau de circuits à utilisation élevée

Administration Administration
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FIGURE A-1 

Réseau à acheminement détourné 
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T0209480-02

Etape 1
Voie d'acheminement détourné
proposée

Etape 2
Vérification préliminaire de la
transmission, l'acheminement et
l'aboutissement de l'appel

Etape 3
La voie de l'acheminement détourné
proposée offre-t-elle des chances
de réussite ?

Etape 5
Transmettre le questionnaire à
tous les organismes concernés par
la voie d'acheminement détourné

Etape 6
Le taux d'aboutissement de A-B-C
est-il ≥ taux d'aboutissement de
A-B moins x % ? a)

Etape 4
Existe-t-il une autre voie
d'acheminement A-B-C ?

Fin
Non

Oui

Oui

Etape 7
Existe-t-il une autre voie
d'acheminement A-B-C ?

Fin
Non

Etape 8
Regroupement de données

Etape 9
Dimensionner un réseau au
moindre coût

Oui

Non

Etape 10
Besoin de circuits supplémentaires ?

Etape 14
Négocier un accord pour la voie
d'acheminement détourné retenue

Etape 15
Approbation par toutes les
Administrations concernées ?

Etape 16
Fixer la date de mise en œuvre

Etape 17
Assurer la mise en œuvre de la
voie d'acheminement détourné

Etape 18
Contrôler la voie d'acheminement
détourné, fournir les données et
rapports qualitatifs voulus et
éventuellement réévaluer la voie
d'acheminement détourné

Etape 11
La capacité disponible sur la voie
d'acheminement détourné suffit ?

Etape 12
Capacité de réserve sur la voie
d'acheminement détourné ?

Etape 13
Acceptation de l'inconvénient
financier ?

NonNon

Non Oui

Oui

Oui

Non

Non

OuiOui

Profils du trafic
pour 24 heures Demandes

de trafic
Coût de

l'équipement et
des installations

Taxes de
répartition
de transit

Non

a) Le paramètre x sera défini par les Administrations concernées.

NOTE – Ce diagramme utilise la configuration de la figure A-1.

Oui

 
FIGURE A-2 

Diagramme pour l'évaluation et la mise en œuvre de réseaux 
à acheminement détourné 
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